
 
 
 
 

                                Division des examens et concours 

 

Arrêté de nomination des membres du jury du concours interne pour le recrutement des secrétaires 
administratifs de classe supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur au titre 
de la session 2026 

 
La rectrice de la région académique Normandie, rectrice de l’académie de Normandie, 

chancelière des universités ; 
 
 

VU le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps  
de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l'État ; 
 
VU l'arrêté du 20 décembre 2010 fixant la nature et le programme des épreuves des concours de 
recrutement des secrétaires administratifs de classe supérieure ou grade analogue des administrations de 
l’État et de certains corps analogues ; 
 
VU l'arrêté du 25 janvier 2011 fixant les conditions d'organisation et la composition du jury des 
concours de recrutement dans le corps des secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de 
l'enseignement supérieur ; 
 
VU l'arrêté du 12 juin 2020 modifiant les conditions d’organisation des concours ouverts par l’arrêté du 28 
janvier 2020 autorisant au titre de l'année 2020 l'ouverture de concours pour le recrutement de secrétaires 
administratifs de classe supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 
 
VU l'arrêté du 28 janvier 2026 autorisant au titre de l'année 2026 l'ouverture de concours pour le 
recrutement de secrétaires administratifs de classe supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur ; 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1 : 

 

Le jury académique de Normandie du concours interne dans le corps des secrétaires administratifs de 
classe supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur pour la session 2024, est composé 
comme suit : 

 
 

Président : 
 

   Monsieur CRESPIN Cyril - Personnel de direction - Collège Tancrède de Hauteville - 

   Saint Sauveur Lendelin 

 
Vice-Présidente : 

 

   Madame MONCUIT Stéphanie - Attachée principale d’Administration de l’Etat –  

   Collège de la Vanlée - Bréhal 

 



 

 

 
Membres : 
 

   Monsieur RADIGUE Pascal - Attaché principal d’Administration de l’Etat - Lycée Marcel Gambier - Lisieux 

   Madame POTTIER Fabienne - Attachée d’Administration de l’Etat - Collège Jean Rostand - Argentan 

Madame SAINT-AUBERT Claire - Attachée d’Administration de l’Etat - Collège Louise Michel - 

Saint Etienne du Rouvray 

Madame FLEURY Maïté - Attachée d’Administration de l’Etat - Collège Georges Braque - Rouen 

   Monsieur LE GOFF Yvan - Secrétaire administratif de classe supérieure - Rectorat Normandie 

Monsieur FONTEYMONT Laurent - Secrétaire administratif de classe supérieure - DSDEN Manche  

Monsieur ARCILLON Romain - Secrétaire administratif de classe supérieure - Collège Maurice Maeterlinck - 

Gruchet Saint Siméon 

 
ARTICLE 2 : 
 
Est désigné(e) en qualité de suppléant(e) en vue de pallier un éventuel empêchement des membres du jury 
cités ci-dessus :  
 

Madame FRANCOIS Sophie - Attachée d’Administration de l’Etat - Lycée Georges Dumézil – Vernon 

Madame ALEXANDRE Nathalie - Attachée d’Administration de l’Etat - Collège Gustave Courbet – 

Gonfreville l'Orcher 
 
ARTICLE 3 : 
 

Le secrétaire général de l’académie de Normandie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                      Fait à Caen, le 18 mars 2026 
 

              
        La rectrice de la région académique Normandie, 

                    rectrice de l’académie de Normandie, 

                              chancelière des universités,  

 

 

     
                       
                                 Signé Valérie CABUIL 


